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Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche

07-2018-08-03-011

AP BAUZON portant autorisation de détention d’animaux

d’espèces non domestiques au sein d’un élevage

d’agrément
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PREFET DE L'ARDECHE

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche

Service santé et protection animales - environnement

ARRETE PREFECTORAL portant autorisation de détention d’animaux d’espèces non
domestiques au sein d’un élevage d’agrément

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement Titre 1er du livre IV, et notamment son article L.412-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  août  2004  fixant  les  règles  générales  de  fonctionnement  des
installations d’élevage d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques ;

VU l'arrêté préfectoral n°07-2017-12-11-014 du 11 décembre 2017 portant délégation de signature
à M. Xavier HANCQUART, directeur de la direction départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations (DDCSPP) de l'Ardèche ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°07-2017-12-14-002  du  14  décembre  2017  portant  subdélégation  de
signature de M. Xavier HANCQUART, directeur de la DDCSPP de l'Ardèche ;

VU la  demande  d'autorisation  de  détention  présentée  le  6  juin  2018  par  M.  Alain  BAUZON
demeurant 5B chemin de Chalencon, 07200 Ucel ;

SUR PROPOSITION DU directeur de la DDCSPP de l'Ardèche ;

ARRETE

Article 1er : M. Alain BAUZON est autorisé à détenir au sein de son élevage d’agrément situé
5B chemin de Chalencon, 07200 Ucel :

un specimen Gris du Gabon (Psittacus erithacus).

La conception, l'entretien des installations, les conditions d'entretien de cet animal sont conformes
aux prescriptions réglementaires.

La détention de l’animal est conforme aux normes de protection animale. 

Il n’y a pas de reproduction dans cet élevage d’agrément.

Article  2 :  La  délivrance  et  le  maintien  de  l’autorisation  sont  subordonnés  à  la  tenue,  par  le
bénéficiaire, d’un registre d’entrée et de sortie des animaux détenus précisant :

 le nom et le prénom de l’éleveur ;

 l’adresse de l’élevage ;

 les espèces ou groupes d’espèces dont la détention a été autorisée ainsi que la date de cette
autorisation.

Pour chaque animal, le registre doit indiquer :

 l’espèce à laquelle il appartient ainsi que son numéro d’identification ;
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 la  date  d’entrée  de  l’animal  dans  l’élevage,  son  origine  ainsi  que,  le  cas  échéant,  sa
provenance et la référence aux justificatifs attestant de la régularité de l’entrée ;

 la date de sortie de l’animal de l’élevage, sa destination ainsi que, le cas échéant, la cause de la
mort et la référence aux justificatifs attestant de la régularité de la sortie.

Le  registre  est  relié,  côté  et  paraphé  par  le  préfet,  le  commissaire  de  police  ou  le  maire
territorialement compétent.

Article 3 : Le maintien de la présente autorisation est subordonné :

 au marquage de l’animal dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 10 août
2004 susvisé ; 

 à la preuve par le bénéficiaire que l’animal qu'il détient est obtenu conformément à la
législation sur la protection de l'espèce concernée.

Article 4 : Les modifications envisagées des conditions d’hébergement de l’animal ayant donné lieu
à la présente autorisation sont portées à la connaissance du préfet (DDCSPP) selon les dispositions
prévues par l’arrêté ministériel du 10 août 2004 susvisé.

Article 5 : En cas de changement définitif du lieu de détention d’un animal, le détenteur doit, pour
le nouveau lieu de détention, bénéficier au préalable d’une autorisation délivrée selon la procédure
définie par l’arrêté ministériel du 10 août 2004 susvisé.

Article 6 : La présente autorisation doit être présentée à toute réquisition des agents mentionnés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement qui, par ailleurs, procèdent au contrôle de l’élevage,
dans les conditions suivantes :

 les visites ne peuvent être commencées avant 8 heures ni après 19 heures ; elles ont lieu
de jour, en ce qui concerne les installations extérieures ; 

 elles doivent avoir lieu en présence du détenteur de l’autorisation ou de son représentant ;

 elles ne peuvent avoir lieu que dans les lieux où sont hébergés les animaux, dans les
annexes de son élevage nécessaires à l’entretien des animaux ainsi que dans les véhicules
dans lesquels ils sont transportés.

Article  7 :  La  présente  autorisation  ne  dispense  pas  le  bénéficiaire  des  formalités  et  accords
exigibles, le cas échéant, par d'autres réglementations et notamment celles applicables en matière de
santé et de protection animales ainsi que sur la protection de la nature et de la faune sauvage.

Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.

Article 9 : La sous-préfète de l’arrondissement de Largentière, le maire de la commune de Ucel, le
directeur départemental de la DDCSPP, le chef du service départemental de l’office national de la
chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l'Ardèche  et  notifié  au
bénéficiaire de l’autorisation.

Fait à Privas, le 3 août 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

Par subdélégation,
Le chef du service santé et protection animales – environnement

signé
Stéphane KLOTZ
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PREFET de l'ARDECHE

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche

Service santé et protection animales - environnement

Annexe à l'autorisation d'élevage d'agrément
Caractéristiques générales des installations et des modalités de l'entretien et de la surveillance des
élevages d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques soumis à autorisation administrative en

application de l'article L.412-1 du code de l'environnement

I – Situation et conception de l'établissement par rapport à son environnement

L'implantation de l'établissement doit être compatible avec la protection de la santé et de la sécurité
des tiers.
L'établissement est délimité par des moyens physiques permettant d'assurer la sécurité des tiers ainsi
que le bien-être et la tranquillité des animaux hébergés.
Ces moyens doivent notamment permettre de faire obstacle au passage des personnes extérieures à
l'établissement ainsi que des animaux indésirables.
L'hébergement des animaux a lieu dans les locaux ou des endroits spécifiques et distincts des lieux
réservés aux usages domestiques.

II – Organisation générale de l'élevage

Le responsable de l'élevage d'agrément prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,
la construction et l'exploitation de l'établissement pour prévenir et réduire les risques d'accidents
tant pour les personnes que pour les animaux.
Il exerce une surveillance régulière des activités en rapport avec les animaux, au sein de l'élevage.
Si  des  personnes  participent  à  l'entretien  des  animaux,  la  nature  des  tâches  confiées  est
proportionnée à l'expérience de ces personnes.
Le responsable de l'élevage d'agrément s'attache les services de toutes personnes ou organisations
extérieures  dont  le  concours  est  nécessaire  au  respect  en  permanence  des  impératifs  de  la
réglementation.
Le  responsable  de  l'élevage  d'agrément  tient  informé  le  préfet  du  département  (Direction
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  de  l'Ardèche  -
DDCSPP), des accidents et des situations impliquant des animaux, portant ou susceptibles de porter
préjudice à la sécurité ou à la santé des personnes, telles les blessures infligées aux personnes ou les
évasions d'animaux.
L'élevage ne peut être ouvert au public. Toutefois, s'il a lieu moins de sept jours par an, un accueil
en nombre limité  de personnes  extérieures  à  l'élevage  (par  exemple,  dans le  cadre de journées
"portes ouvertes") peut être organisé, à condition que la sécurité et la santé des personnes et des
animaux soient garanties.
Le responsable de l'élevage d'agrément est tenu d'informer le préfet de son département (DDCSPP)
de  la  tenue  de  journées  "portes  ouvertes".  En  cas  de  besoin,  le  préfet  fixe  des  prescriptions
particulières de nature à garantir le respect des objectifs de la réglementation.

07_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche - 07-2018-08-03-011 - AP BAUZON portant
autorisation de détention d’animaux d’espèces non domestiques au sein d’un élevage d’agrément 6



III – Conduite d'élevage des animaux

Les animaux doivent être entretenus dans des conditions d'élevage qui visent à satisfaire les besoins
biologiques et de conservation, la santé et l'expression des comportements naturels des différentes
espèces en prévoyant notamment, des aménagements, des équipements et des enclos adaptés à la
biologie de chaque espèce.
Ces conditions doivent garantir le bien-être des animaux.
Avant d'héberger une nouvelle espèce, le responsable de l'élevage d'agrément est tenu de recueillir
toutes  les  informations  à  caractère  scientifique  ou  zootechnique  nécessaires  à  l'entretien  des
animaux.
Les animaux doivent être protégés de la prédation d'animaux étrangers à l'élevage. Ils ne doivent
pouvoir être perturbés ou excités par des animaux étrangers à l'établissement. Le cas échéant, le
responsable  de  l'élevage  d'agrément  doit  mettre  en  œuvre  des  programmes  de  maîtrise  de  ces
populations animales indésirables.
Les  animaux  nouvellement  arrivés  doivent  pouvoir  s'adapter  progressivement  à  leur  nouvel
environnement  sans  compromettre  ni  leur  bien-être  ni  la  sécurité  des  personnes  ou  des  autres
animaux.
Les animaux sont observés au moins quotidiennement.
Une surveillance destinées à détecter l'apparition d'anomalies comportementales est effectuée.
Les facteurs provoquant ou favorisant les anomalies comportementales doivent être recherchés et
les mesures nécessaires à leur correction doivent être mises en œuvre.
En ce qui concerne les animaux des espèces protégées en application des articles L 411-1 et L 411-2
du code de l'environnement  et  des espèces figurant en annexe A du règlement  n° 338/97 du 9
décembre 1996 susvisé, les programmes de reproduction sont maîtrisés et raisonnés dans l'intérêt de
la conservation des populations animales captives viables de génération en génération et favorisent
le maintien de la diversité génétique de ces populations.
Les  activités  de  reproduction  en  peuvent  être  entreprises  que  si  le  responsable  de  l'élevage
d'agrément a l'assurance que les animaux issus de ces activités seront élevés dans des lieux et des
conditions  qui  respectent  la  réglementation  relative  à  la  protection  de  la  nature.  A défaut,  ces
activités sont limitées par des moyens appropriés qui préservent l'intégrité physique des animaux
chaque fois qu'il est possible d'utiliser de telles méthodes.
En fonction des exigences de l'espèce, les animaux gestants, ceux ayant mis bas et les jeunes font
l'objet  de soins particuliers  prévenant  l'apparition des maladies  périnatales  et  les agressions des
autres animaux.
Une alimentation suffisamment abondante, saine, équilibrée et de qualité répondant aux besoins de
l'espèce est fournie aux animaux.
Les régimes alimentaires des espèces détenues  sont établis  en tenant compte des connaissances
scientifiques et techniques ainsi que des progrès réalisés en matière de nutrition animale.
L'abreuvement  est  assuré  par  une  eau  saine,  renouvelée  fréquemment,  protégée  du  gel  et
constamment tenue à la disposition des animaux.
Les aliments sont stockés et préparés dans des conditions d'hygiène préservant leur qualité. Les
aliments  et  l'eau  sont  distribués  et  laissés  à  la  disposition  des  animaux,  dans  des  conditions
préservant leur qualité.
Les  déchets  sont  stockés  et  éliminés  de  façon  à  ne  pas  être  une  source  de  contamination  des
aliments.
L'élevage d'agrément  doit  disposer des matériels  de capture,  de contention  appropriés à  chaque
espèce.

IV – Caractéristiques des installations d'hébergement

Les  installations  d'hébergement  des  animaux,  leurs  sols  et  leurs  équipements  sont  adaptés  aux
mœurs  de  chaque  espèce.  Ils  garantissent  la  sécurité  des  animaux  et  permettent  d'exprimer
largement leurs aptitudes naturelles.
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Les  caractéristiques  des  installations  et  les  modalités  d'entretien  et  de  surveillance  de  ces
installations doivent être définies de manière à prévenir toute apparition de risques pour la sécurité
et la santé des personnes.
Les installations doivent leur permettre de pouvoir échapper aux attitudes hostiles d'autres animaux
hébergés avec eux, en leur permettant d'exprimer un comportement normal de défense ou de fuite.
La température, l'hygrométrie, la quantité et la qualité de l'éclairage ainsi que les autres paramètres
physico-chimiques  des  milieux  où  sont  hébergés  les  animaux,  sont  compris  dans  des  limites
adaptées aux exigences de l'espèce.
Les paramètres précités sont régulièrement contrôlés et corrigés dans les meilleurs délais. Lorsque
ces paramètres sont dirigés pour répondre aux exigences de l'espèce, le matériel nécessaire à ces
opérations est d'une qualité suffisante, régulièrement contrôlé et maintenu en permanence en bon
état de fonctionnement.
Les animaux tenus dans des enclos extérieurs ont accès à des locaux ou à des abris leur permettant
de se soustraire aux effets négatifs du climat pour leur espèce.
Les dispositifs destinés à maintenir les animaux dans les lieux où ils sont hébergés, sont conçus de
manière à préserver l'intégrité des animaux et à prévenir l'apparition d'accidents.
Les animaux ne doivent pas pouvoir franchir l'enceinte de leur enclos.
Les animaux ne doivent pas pouvoir détériorer les clôtures ni les autres dispositifs de séparation
auxquels ils ont accès.
Les portes des enclos et des cages ainsi que leur utilisation s'opposent de manière permanente à la
fuite des animaux. Les animaux ne doivent pas pouvoir les ouvrir, les détériorer ou réduire leur
efficacité. Elles ne doivent pouvoir être ouvertes que par des personnes autorisées.
L'accès aux enclos et aux locaux hébergeant des animaux prévient l'évasion des animaux et assure
la sécurité des personnes.

V – Surveillance sanitaire des animaux, prévention et soins des maladies

Les installations et le fonctionnement des élevages d'agrément permettent de prévenir l'apparition
des maladies animales et des zoonoses et le cas échéant, d'en limiter la propagation.
Les  responsables  des  élevages  d'agrément  surveillent  l'apparition  des  maladies  auxquelles  sont
sensibles les animaux. Ils doivent mettre en œuvre des mesures de prophylaxies adaptées.
Les responsables des élevages d'agrément s'attachent les soins d'un vétérinaire investi du mandat
sanitaire instauré par l'article L 221-11 du code rural, à même de porter un diagnostic sur l'état de
santé des animaux, sur l'apparition de maladies contagieuses et de zoonoses au sein de l'élevage
ainsi  que  de  prescrire  les  mesures  et  traitements  nécessaires  à  la  prévention  ou  aux  soins  des
animaux.
Les informations relatives  aux changements de l'état  de santé des animaux et  aux interventions
pratiquées à titre prophylactique ou curatif, doivent être consignées.
Sur  la  base des  informations  recueillies  dans  leur  élevage  d'origine,  les  animaux nouvellement
introduits  font  l'objet  d'un  examen  sanitaire  et  bénéficient  d'une  période  d'acclimatation  durant
laquelle ils sont soumis à une surveillance sanitaire particulière. Les animaux dont l'état sanitaire est
incertain font l'objet d'une période de quarantaine.
Les animaux malades doivent être entretenus dans des lieux ou dans des conditions prévenant la
transmission des maladies contagieuses aux personnes et aux autres animaux.
Les locaux réservés aux soins des animaux doivent pouvoir être facilement nettoyés et désinfectés.
Ils sont entretenus de manière à prévenir la transmission de maladies entre les animaux qui y sont
admis.
Les causes des maladies apparues dans les élevages doivent être recherchées.
Les  cadavres d'animaux sont retirés  le plus rapidement  possible  des lieux où sont hébergés  les
animaux. Ils sont stockés dans des endroits ou dans des dispositifs réservés à cet effet et qui peuvent
être facilement nettoyés et désinfectés.
Les locaux, les enclos où sont hébergés les animaux, leurs équipements, les bassins et les autres
dispositifs contenant de l'eau à la disposition des animaux sont maintenus dans un état d'hygiène
permettant de prévenir l'apparition de risques sanitaires pour les animaux et les personnes.
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Les sols et les parois intérieures des bâtiments où sont hébergés les animaux sont réalisés avec des
matériaux permettant leur nettoyage complet, ainsi que leur désinfection.
Les  litières  des  animaux  sont  renouvelées  régulièrement  selon  les  exigences  de  l'espèce  et  les
techniques d'élevage.
Les  installations  de  l'élevage  sont  régulièrement  nettoyées  et  désinfectées.  Une lutte  contre  les
insectes et les rongeurs indésirables est organisée.
Les cages de transport des animaux sont régulièrement nettoyées et désinfectées.

VI – Prévention des risques écologiques

Les caractéristiques des installations et du fonctionnement des élevages d'agrément permettent de
prévenir  l'évasion des animaux hébergés vers le milieu naturel  afin d'éviter  d'éventuels dangers
écologiques pour les espèces indigènes.
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PREFET DE L'ARDECHE

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche

Service santé et protection animales - environnement

ARRETE PREFECTORAL portant autorisation de détention d’animaux d’espèces non
domestiques au sein d’un élevage d’agrément

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement Titre 1er du livre IV, et notamment son article L.412-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  août  2004  fixant  les  règles  générales  de  fonctionnement  des
installations d’élevage d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques ;

VU l'arrêté préfectoral n°07-2017-12-11-014 du 11 décembre 2017 portant délégation de signature
à M. Xavier HANCQUART, directeur de la direction départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations (DDCSPP) de l'Ardèche ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°07-2017-12-14-002  du  14  décembre  2017  portant  subdélégation  de
signature de M. Xavier HANCQUART, directeur de la DDCSPP de l'Ardèche ;

VU la demande d'autorisation de détention présentée le 2 février 2018, et complétée le 17 avril
2018, par Mme Thérèse PALLARES demeurant 20 rue des Cyprès, 07200 Saint-Sernin ;

SUR PROPOSITION DU directeur de la DDCSPP de l'Ardèche ;

ARRETE

Article 1er : Mme Thérèse PALLARES est autorisée à détenir au sein de son élevage d’agrément
situé 20 rue des Cyprès, 07200 Saint-Sernin :

un specimen Gris du Gabon (Psittacus erithacus).

La conception, l'entretien des installations, les conditions d'entretien de cet animal sont conformes
aux prescriptions réglementaires.

La détention de l’animal est conforme aux normes de protection animale. 

Il n’y a pas de reproduction dans cet élevage d’agrément.

Article  2 :  La  délivrance  et  le  maintien  de  l’autorisation  sont  subordonnés  à  la  tenue,  par  le
bénéficiaire, d’un registre d’entrée et de sortie des animaux détenus précisant :

 le nom et le prénom de l’éleveur ;

 l’adresse de l’élevage ;

 les espèces ou groupes d’espèces dont la détention a été autorisée ainsi que la date de cette
autorisation.

Pour chaque animal, le registre doit indiquer :

 l’espèce à laquelle il appartient ainsi que son numéro d’identification ;
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 la  date  d’entrée  de  l’animal  dans  l’élevage,  son  origine  ainsi  que,  le  cas  échéant,  sa
provenance et la référence aux justificatifs attestant de la régularité de l’entrée ;

 la date de sortie de l’animal de l’élevage, sa destination ainsi que, le cas échéant, la cause de la
mort et la référence aux justificatifs attestant de la régularité de la sortie.

Le  registre  est  relié,  côté  et  paraphé  par  le  préfet,  le  commissaire  de  police  ou  le  maire
territorialement compétent.

Article 3 : Le maintien de la présente autorisation est subordonné :

 au marquage de l’animal dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 10 août
2004 susvisé ; 

 à la preuve par le bénéficiaire que l’animal qu'il détient est obtenu conformément à la
législation sur la protection de l'espèce concernée.

Article 4 : Les modifications envisagées des conditions d’hébergement de l’animal ayant donné lieu
à la présente autorisation sont portées à la connaissance du préfet (DDCSPP) selon les dispositions
prévues par l’arrêté ministériel du 10 août 2004 susvisé.

Article 5 : En cas de changement définitif du lieu de détention d’un animal, le détenteur doit, pour
le nouveau lieu de détention, bénéficier au préalable d’une autorisation délivrée selon la procédure
définie par l’arrêté ministériel du 10 août 2004 susvisé.

Article 6 : La présente autorisation doit être présentée à toute réquisition des agents mentionnés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement qui, par ailleurs, procèdent au contrôle de l’élevage,
dans les conditions suivantes :

 les visites ne peuvent être commencées avant 8 heures ni après 19 heures ; elles ont lieu
de jour, en ce qui concerne les installations extérieures ; 

 elles doivent avoir lieu en présence du détenteur de l’autorisation ou de son représentant ;

 elles ne peuvent avoir lieu que dans les lieux où sont hébergés les animaux, dans les
annexes de son élevage nécessaires à l’entretien des animaux ainsi que dans les véhicules
dans lesquels ils sont transportés.

Article  7 :  La  présente  autorisation  ne  dispense  pas  le  bénéficiaire  des  formalités  et  accords
exigibles, le cas échéant, par d'autres réglementations et notamment celles applicables en matière de
santé et de protection animales ainsi que sur la protection de la nature et de la faune sauvage.

Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.

Article 9 : La sous-préfète de l’arrondissement de Largentière, le maire de la commune de Saint-
Sernin,  le  directeur  départemental  de la  DDCSPP, le  chef  du service départemental  de l’office
national de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à
l’exécution du présent  arrêté  qui sera publié  au recueil  des actes administratifs  de l'Ardèche et
notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Fait à Privas, le 3 août 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

Par subdélégation,
Le chef du service santé et protection animales – environnement,

signé
Stéphane KLOTZ
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PREFET de l'ARDECHE

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche

Service santé et protection animales - environnement

Annexe à l'autorisation d'élevage d'agrément
Caractéristiques générales des installations et des modalités de l'entretien et de la surveillance des
élevages d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques soumis à autorisation administrative en

application de l'article L.412-1 du code de l'environnement

I – Situation et conception de l'établissement par rapport à son environnement

L'implantation de l'établissement doit être compatible avec la protection de la santé et de la sécurité
des tiers.
L'établissement est délimité par des moyens physiques permettant d'assurer la sécurité des tiers ainsi
que le bien-être et la tranquillité des animaux hébergés.
Ces moyens doivent notamment permettre de faire obstacle au passage des personnes extérieures à
l'établissement ainsi que des animaux indésirables.
L'hébergement des animaux a lieu dans les locaux ou des endroits spécifiques et distincts des lieux
réservés aux usages domestiques.

II – Organisation générale de l'élevage

Le responsable de l'élevage d'agrément prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,
la construction et l'exploitation de l'établissement pour prévenir et réduire les risques d'accidents
tant pour les personnes que pour les animaux.
Il exerce une surveillance régulière des activités en rapport avec les animaux, au sein de l'élevage.
Si  des  personnes  participent  à  l'entretien  des  animaux,  la  nature  des  tâches  confiées  est
proportionnée à l'expérience de ces personnes.
Le responsable de l'élevage d'agrément s'attache les services de toutes personnes ou organisations
extérieures  dont  le  concours  est  nécessaire  au  respect  en  permanence  des  impératifs  de  la
réglementation.
Le  responsable  de  l'élevage  d'agrément  tient  informé  le  préfet  du  département  (Direction
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  de  l'Ardèche  -
DDCSPP), des accidents et des situations impliquant des animaux, portant ou susceptibles de porter
préjudice à la sécurité ou à la santé des personnes, telles les blessures infligées aux personnes ou les
évasions d'animaux.
L'élevage ne peut être ouvert au public. Toutefois, s'il a lieu moins de sept jours par an, un accueil
en nombre limité  de personnes  extérieures  à  l'élevage  (par  exemple,  dans le  cadre de journées
"portes ouvertes") peut être organisé, à condition que la sécurité et la santé des personnes et des
animaux soient garanties.
Le responsable de l'élevage d'agrément est tenu d'informer le préfet de son département (DDCSPP)
de  la  tenue  de  journées  "portes  ouvertes".  En  cas  de  besoin,  le  préfet  fixe  des  prescriptions
particulières de nature à garantir le respect des objectifs de la réglementation.
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III – Conduite d'élevage des animaux

Les animaux doivent être entretenus dans des conditions d'élevage qui visent à satisfaire les besoins
biologiques et de conservation, la santé et l'expression des comportements naturels des différentes
espèces en prévoyant notamment, des aménagements, des équipements et des enclos adaptés à la
biologie de chaque espèce.
Ces conditions doivent garantir le bien-être des animaux.
Avant d'héberger une nouvelle espèce, le responsable de l'élevage d'agrément est tenu de recueillir
toutes  les  informations  à  caractère  scientifique  ou  zootechnique  nécessaires  à  l'entretien  des
animaux.
Les animaux doivent être protégés de la prédation d'animaux étrangers à l'élevage. Ils ne doivent
pouvoir être perturbés ou excités par des animaux étrangers à l'établissement. Le cas échéant, le
responsable  de  l'élevage  d'agrément  doit  mettre  en  œuvre  des  programmes  de  maîtrise  de  ces
populations animales indésirables.
Les  animaux  nouvellement  arrivés  doivent  pouvoir  s'adapter  progressivement  à  leur  nouvel
environnement  sans  compromettre  ni  leur  bien-être  ni  la  sécurité  des  personnes  ou  des  autres
animaux.
Les animaux sont observés au moins quotidiennement.
Une surveillance destinées à détecter l'apparition d'anomalies comportementales est effectuée.
Les facteurs provoquant ou favorisant les anomalies comportementales doivent être recherchés et
les mesures nécessaires à leur correction doivent être mises en œuvre.
En ce qui concerne les animaux des espèces protégées en application des articles L 411-1 et L 411-2
du code de l'environnement  et  des espèces figurant en annexe A du règlement  n° 338/97 du 9
décembre 1996 susvisé, les programmes de reproduction sont maîtrisés et raisonnés dans l'intérêt de
la conservation des populations animales captives viables de génération en génération et favorisent
le maintien de la diversité génétique de ces populations.
Les  activités  de  reproduction  en  peuvent  être  entreprises  que  si  le  responsable  de  l'élevage
d'agrément a l'assurance que les animaux issus de ces activités seront élevés dans des lieux et des
conditions  qui  respectent  la  réglementation  relative  à  la  protection  de  la  nature.  A défaut,  ces
activités sont limitées par des moyens appropriés qui préservent l'intégrité physique des animaux
chaque fois qu'il est possible d'utiliser de telles méthodes.
En fonction des exigences de l'espèce, les animaux gestants, ceux ayant mis bas et les jeunes font
l'objet  de soins particuliers  prévenant  l'apparition des maladies  périnatales  et  les agressions des
autres animaux.
Une alimentation suffisamment abondante, saine, équilibrée et de qualité répondant aux besoins de
l'espèce est fournie aux animaux.
Les régimes alimentaires des espèces détenues  sont établis  en tenant compte des connaissances
scientifiques et techniques ainsi que des progrès réalisés en matière de nutrition animale.
L'abreuvement  est  assuré  par  une  eau  saine,  renouvelée  fréquemment,  protégée  du  gel  et
constamment tenue à la disposition des animaux.
Les aliments sont stockés et préparés dans des conditions d'hygiène préservant leur qualité. Les
aliments  et  l'eau  sont  distribués  et  laissés  à  la  disposition  des  animaux,  dans  des  conditions
préservant leur qualité.
Les  déchets  sont  stockés  et  éliminés  de  façon  à  ne  pas  être  une  source  de  contamination  des
aliments.
L'élevage d'agrément  doit  disposer des matériels  de capture,  de contention  appropriés à  chaque
espèce.

IV – Caractéristiques des installations d'hébergement

Les  installations  d'hébergement  des  animaux,  leurs  sols  et  leurs  équipements  sont  adaptés  aux
mœurs  de  chaque  espèce.  Ils  garantissent  la  sécurité  des  animaux  et  permettent  d'exprimer
largement leurs aptitudes naturelles.
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Les  caractéristiques  des  installations  et  les  modalités  d'entretien  et  de  surveillance  de  ces
installations doivent être définies de manière à prévenir toute apparition de risques pour la sécurité
et la santé des personnes.
Les installations doivent leur permettre de pouvoir échapper aux attitudes hostiles d'autres animaux
hébergés avec eux, en leur permettant d'exprimer un comportement normal de défense ou de fuite.
La température, l'hygrométrie, la quantité et la qualité de l'éclairage ainsi que les autres paramètres
physico-chimiques  des  milieux  où  sont  hébergés  les  animaux,  sont  compris  dans  des  limites
adaptées aux exigences de l'espèce.
Les paramètres précités sont régulièrement contrôlés et corrigés dans les meilleurs délais. Lorsque
ces paramètres sont dirigés pour répondre aux exigences de l'espèce, le matériel nécessaire à ces
opérations est d'une qualité suffisante, régulièrement contrôlé et maintenu en permanence en bon
état de fonctionnement.
Les animaux tenus dans des enclos extérieurs ont accès à des locaux ou à des abris leur permettant
de se soustraire aux effets négatifs du climat pour leur espèce.
Les dispositifs destinés à maintenir les animaux dans les lieux où ils sont hébergés, sont conçus de
manière à préserver l'intégrité des animaux et à prévenir l'apparition d'accidents.
Les animaux ne doivent pas pouvoir franchir l'enceinte de leur enclos.
Les animaux ne doivent pas pouvoir détériorer les clôtures ni les autres dispositifs de séparation
auxquels ils ont accès.
Les portes des enclos et des cages ainsi que leur utilisation s'opposent de manière permanente à la
fuite des animaux. Les animaux ne doivent pas pouvoir les ouvrir, les détériorer ou réduire leur
efficacité. Elles ne doivent pouvoir être ouvertes que par des personnes autorisées.
L'accès aux enclos et aux locaux hébergeant des animaux prévient l'évasion des animaux et assure
la sécurité des personnes.

V – Surveillance sanitaire des animaux, prévention et soins des maladies

Les installations et le fonctionnement des élevages d'agrément permettent de prévenir l'apparition
des maladies animales et des zoonoses et le cas échéant, d'en limiter la propagation.
Les  responsables  des  élevages  d'agrément  surveillent  l'apparition  des  maladies  auxquelles  sont
sensibles les animaux. Ils doivent mettre en œuvre des mesures de prophylaxies adaptées.
Les responsables des élevages d'agrément s'attachent les soins d'un vétérinaire investi du mandat
sanitaire instauré par l'article L 221-11 du code rural, à même de porter un diagnostic sur l'état de
santé des animaux, sur l'apparition de maladies contagieuses et de zoonoses au sein de l'élevage
ainsi  que  de  prescrire  les  mesures  et  traitements  nécessaires  à  la  prévention  ou  aux  soins  des
animaux.
Les informations relatives  aux changements de l'état  de santé des animaux et  aux interventions
pratiquées à titre prophylactique ou curatif, doivent être consignées.
Sur  la  base des  informations  recueillies  dans  leur  élevage  d'origine,  les  animaux nouvellement
introduits  font  l'objet  d'un  examen  sanitaire  et  bénéficient  d'une  période  d'acclimatation  durant
laquelle ils sont soumis à une surveillance sanitaire particulière. Les animaux dont l'état sanitaire est
incertain font l'objet d'une période de quarantaine.
Les animaux malades doivent être entretenus dans des lieux ou dans des conditions prévenant la
transmission des maladies contagieuses aux personnes et aux autres animaux.
Les locaux réservés aux soins des animaux doivent pouvoir être facilement nettoyés et désinfectés.
Ils sont entretenus de manière à prévenir la transmission de maladies entre les animaux qui y sont
admis.
Les causes des maladies apparues dans les élevages doivent être recherchées.
Les  cadavres d'animaux sont retirés  le plus rapidement  possible  des lieux où sont hébergés  les
animaux. Ils sont stockés dans des endroits ou dans des dispositifs réservés à cet effet et qui peuvent
être facilement nettoyés et désinfectés.
Les locaux, les enclos où sont hébergés les animaux, leurs équipements, les bassins et les autres
dispositifs contenant de l'eau à la disposition des animaux sont maintenus dans un état d'hygiène
permettant de prévenir l'apparition de risques sanitaires pour les animaux et les personnes.
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Les sols et les parois intérieures des bâtiments où sont hébergés les animaux sont réalisés avec des
matériaux permettant leur nettoyage complet, ainsi que leur désinfection.
Les  litières  des  animaux  sont  renouvelées  régulièrement  selon  les  exigences  de  l'espèce  et  les
techniques d'élevage.
Les  installations  de  l'élevage  sont  régulièrement  nettoyées  et  désinfectées.  Une lutte  contre  les
insectes et les rongeurs indésirables est organisée.
Les cages de transport des animaux sont régulièrement nettoyées et désinfectées.

VI – Prévention des risques écologiques

Les caractéristiques des installations et du fonctionnement des élevages d'agrément permettent de
prévenir  l'évasion des animaux hébergés vers le milieu naturel  afin d'éviter  d'éventuels dangers
écologiques pour les espèces indigènes.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Christian BALAZUC de détruire

les sangliers sur le territoire communal de LABASTIDE DE VIRAC

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier dans l'Ordre National du Mérite  

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 28 mai 2018 n° 07-2018-05-28-002 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté préfectoral du 29 mai 2018 2018 n° 07-2018-05-29-005 portant subdélégation de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2018-06-28-007 du 28 juin 2018 fixant la liste des 27 lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L’ ACCA de de LABASTIDE DE VIRAC,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de LABASTIDE DE VIRAC,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un  caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article  1 :  M.  Christian  BALAZUC, lieutenant  de louveterie  du  département  de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, par tout moyen autorisé
par la réglementation, sur le territoire communal de LABASTIDE DE VIRAC.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de LABASTIDE DE VIRAC,
du président de l'association communale de chasse agréée de LABASTIDE DE VIRAC, du service
départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 31 août au 04 octobre 2018.

Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : M. Christian BALAZUC pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5     :  M. Christian BALAZUC devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de
la première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article 6     :   M. Christian BALAZUC adressera dans les meilleurs délais un compte rendu après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 

Article  8 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  M.  Christian  BALAZUC,
lieutenant de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de LABASTIDE DE VIRAC, et au président de l'A.C.C.A. de LABASTIDE
DE VIRAC.

Privas, le 31 août 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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PREFET DE L’ARDECHE 

Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 
Secrétariat Général 
 

Arrêté préfectoral n° 
portant subdélégation de signature 

 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie ; 
 
VU la circulaire du Ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 
2008 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2018-05-28-002 du 28 mai 2018 portant délégation de signature à     
M. Albert GRENIER, Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche ;  
 
SUR la proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er : Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 07-2018-05-28-002 du 28 mai 
2018, la délégation de signature accordée par les articles 3 et 4 à M. Albert GRENIER, Directeur 
Départemental des Territoires de l’Ardèche, pourra être exercée par les agents désignés ci-après, 
agissant dans le cadre de leurs attributions au sein de la Direction Départementale des Territoires, 
dans la limite de l’amplitude précisée dans l’annexe 2 de l’arrêté préfectoral précité.  
 
1.1 – Directeur Adjoint : 
 
 . M. Jérôme PEJOT, Ingénieur en Chef des Ponts, des Eaux et des Forêts, Directeur 

Adjoint  
 
1.2 –Directeur des entités territoriales : 
 
 . M. Alain TUFFERY , Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’Etat, Directeur des 

entités territoriales 
 
1.3 - Chefs de service et mission, et adjoints: 
 
 Chefs de services et mission 
 
 . M. Alain TUFFERY , Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’Etat, Secrétaire Général 

(SG),  
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 . M. Pierre-Emmanuel CANO, Attaché principal d’administration, Chef du Service 

Ingénierie et Habitat (SIH)  
 
 . M. Eric DALUZ , Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’Etat, Chef du Service 

Urbanisme et Territoires (SUT)  
 
 . M. Rémy CHEVENNEMENT , Ingénieur Divisionnaire de l’Agriculture et de 

l’Environnement, Chef du Service Economie Agricole (SEA) 
 
 . M. Christophe MITTENBUHLER , Ingénieur en Chef des Ponts, des Eaux et des Forêts, 

Chef du Service Environnement (SE) 
 
 
 Adjoints 
 
 . Mme Audrey CAGLIARI , Attachée principale, Secrétaire Général Adjoint 
 
 . Mme Isabelle GERVET, Attachée principale, Adjointe au Chef du SUT 
 
  M. Xavier GERVET , Ingénieur Divisionnaire de l’Agriculture et de l’Environnement, 

Adjoint au Chef du SIH 
 
1.4 – Responsables de pôles et adjoints : 
 
 . M. Christian DENIS , Ingénieur Divisionnaire de l’Agriculture et de l’Environnement, 
  SE/Pôle Nature 
 
 . Mme Nathalie LANDAIS , Ingénieure Divisionnaire de l’Agriculture et de 

l’Environnement, SE/Pôle Eau 
 
 . M. Eric CAMPBELL , Ingénieur des Travaux Publics de l’Etat, SE/Adjoint Pôle Eau et 

Mission Biodiversité, Trames verte et bleue  
 
 
1.5 - Chefs de délégation territoriale : 
 
  . Mme Corinne PLAN, Ingénieure Divisionnaire des Travaux Publics de l’Etat, délégation 

territoriale Sud Ardèche 
 
 . M. Stéphane ROURE, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l’Etat, délégation 

territoriale Nord Ardèche, jusqu’au 1er octobre 2018 
 
 Mme Laurence PROST, Attachée principale, délégation territoriale Nord Ardèche, à 

compter du 1er octobre 2018 
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1.6 - Adjoints et collaborateurs des chefs de délégation territoriale dans le cadre de leurs 
compétences : 
 
 Adjoints 
 
 . M. Marc PETIT , Technicien Supérieur en Chef du Développement Durable, délégation 

territoriale Nord Ardèche 
 
  Mme Béatrice LIEVEN , Secrétaire d’Administration et de Contrôle du Développement 

Durable-classe exceptionnelle, délégation territoriale Sud Ardèche 
 
 
 Urbanisme et Accessibilité 
 
Délégation territoriale Nord Ardèche : 
 
 . Mme Magalie PERASTE, Secrétaire d’Administration et de Contrôle du Développement 

Durable-classe exceptionnelle,  
 
 . Mme Nathalie CHAUVIN , Secrétaire d’Administration et de Contrôle du Développement 

Durable-classe exceptionnelle, 
 
 . M. Jean-Michel DUVERT, Technicien Supérieur Principal du Développement Durable. 
 
 
Délégation territoriale Sud Ardèche : 
 
  M. Fabrice CLAUDE , Technicien Supérieur en Chef du Développement Durable,  
 
 . M. David LIPPENS, Secrétaire d’Administration et de Contrôle du Développement 

Durable-classe exceptionnelle. 
 
 
1.7 - Chefs d’unité et chargés de mission : 
 
 . Mme Louise ANTONIOLI , Secrétaire d’Administration et de Contrôle du    

Développement Durable-classe exceptionnelle, SG/ Communication, 
 
 . Mme Véronique AUGIER, Secrétaire d’Administration et de Contrôle du Développement 

Durable-classe exceptionnelle, SG/Ressources Humaines 
 
 . Mme Elise BALCAEN, Ingénieure des Travaux Publics de l’Etat, SIH/ Logement Privé et 

Accessibilité et bâtiment durable 
 
 . M. François BOUNEAUD, Ingénieur des Travaux Publics de l’Etat, SUT/Connaissance 

territoriale 
 
 . Mme Véronique BROUT, Attachée, SIH/Logement Public, par Interim 
 
 . M. Fabien CLAVE , Ingénieur Divisionnaire de l’Agriculture et de l’Environnement, 

SEA/Projets des exploitations – Agriculture durable 
 
 . Mme Mireille COFFIN , Attachée, SUT/Chargée de mission/planification 
  
 . M. Frédéric DEROUX, Technicien Supérieur en Chef du Développement Durable, 

SUT/Application du droit des sols 
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 . Mme Stéphanie GALLI, Ingénieure des Travaux Publics de l’Etat, SUT/ Prévention des 

risques 
 
 . M. Jérôme DUMONT, Ingénieur des Travaux Publics de l’État, SE/Patrimoine 
 Naturel 
 
 . M. Olivier FOURNIOL , Technicien Supérieure en Chef du Développement Durable, 

SIH/Sécurité routière-défense-transports  
 
 . Mme Nathalie GOUNON, Secrétaire d’Administration et de Contrôle du Développement 
  Durable-classe supérieure, SG/Gestion 
 
 . M. Jean-Marc JOBERT, Ingénieur Divisionnaire de l’Agriculture et de l’Environnement, 

SEA/Soutien aux Revenus 
 
 . M. Michel LAUVERGNAT , Chef Technicien des Forêts et Territoires Ruraux, SE/Forêt 
 
 . Mme Béatrice LUNG, Attachée principale, SUT/Chargée de mission/planification 
 
 .  M. Mathieu MOREAU , Attaché d’Administration, SUT/Bureau des procédures 
 
 . M. Jonathan ROUCHOUSE, Délégué du Permis de Conduire et de la Sécurité Routière, 
  SIH/Education Routière 
 
 . Mme Sandrine ROUCOULE, Attachée, SUT/Juridique 
 
 . M. Jean ROSADO, Technicien Supérieur en Chef du Développement Durable, SIH, / 

Logement Privé - Accessibilité et bâtiment durable 
 
 . Mme Anne-Sophie VERGNE, Ingénieur des Travaux Publics de l’Etat, SUT/Chargée de 

mission/planification 
 
 . Mme Laure VIGNERON , Attachée, SUT/Chargée de mission/planification 
 
 
1.8 – Collaborateurs de chefs d’unités : 
 
 . Mme Anne BAYRE, Secrétaire d’Administration et de Contrôle du Développement 

Durable-classe exceptionnelle, SIH/Lprivé-ABD, 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un chef de service, d’entité territoriale ou d’unité, le 
directeur départemental des territoires désigne un intérimaire. L’intérimaire dispose alors des 
mêmes délégations que le titulaire de la fonction. 
 
 
Article 2 : Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 07-2018-05-28-002 du 28 mai 2018, 
la délégation de signature accordée par l’alinéa 4.4 à M. Albert GRENIER, Directeur 
Départemental des Territoires de l’Ardèche, à effet de signer tous les actes dévolus au pouvoir 
adjudicateur pour les marchés formalisés, pourra être exercée en cas d’absence ou d’empêchement 
de sa part, par : 
 

- M. Jérôme PEJOT, Directeur Adjoint 
- M. Alain TUFFERY, Secrétaire Général. 
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Article 3 : La délégation de signature accordée par l’article 7 de l’arrêté n° 07-2018-05-28-002 du 
28 mai 2018  à M. Albert GRENIER, Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche, à effet 
de signer les titres de recette délivrés en application de l’article 9-III de la loi n° 2001-44 du 17 
janvier 2001 modifiée relative à l’archéologie préventive, tous actes, décisions et documents relatifs 
à l’assiette, à la liquidation au recouvrement et réponses aux réclamations préalables en matière de 
redevance d’archéologie préventive dont les autorisations et déclarations préalables du code de 
l’urbanisme constituent le fait générateur, pourra, conformément à l’article 8 de l’arrêté précité, être 
exercée par les agents désignés ci-après agissant dans le cadre de leurs attributions au sein de la 
Direction Départementale des Territoires : 
 

 3.1 : Monsieur Jérôme PEJOT, Directeur Adjoint  
 3.2 : Monsieur Alain TUFFERY, Directeur des entités territoriales 

 3.3 : Monsieur Eric DALUZ, Chef du Service Urbanisme et Territoires  
3.4 : Monsieur Frédéric DEROUX, responsable du bureau de l’application du droit des sols  

 3.5 : Madame Sandrine BACONNIER, bureau de l’application du droit des sols 
 3.6 : Messieurs les Chefs de délégation territoriale dont les noms suivent : 
  Madame Corinne PLAN, délégation territoriale Sud Ardèche  

 Monsieur Stéphane ROURE, délégation territoriale Nord Ardèche. 
 

Pour les chefs de délégation territoriale, la délégation ne comprend pas la réponse aux réclamations. 
Elle est étendue aux intérimaires nommément désignés par le Directeur Départemental des 
Territoires pour les besoins du service, à la condition que ces intérimaires soient dans la liste des 
noms ci-dessus. 
 
 
Article 4 : Subdélégation de signature est donnée aux agents « gestionnaires » dont les noms suivent 
aux fins d’exécution dans Chorus et les applications remettantes de tous les actes liés à la détention 
d’une licence Chorus : 

- Nathalie GOUNON, chef de l’unité gestion 
- Elisabeth RIBEYRE, agent de l’unité gestion  
- Sylvie DURAND, comptable du SIH pour le BOP 135 
- Marie-Pierre ABEILLON, gestionnaire au SIH pour le BOP 135  
- Sylvie ROURESSOL, gestionnaire au SIH pour le BOP135 
- Chantal LIGNIER, gestionnaire RH pour le BOP 217  
- Sandrine BACONNIER, gestionnaire bureau de l’application du droit des sols pour les 

recettes relatives à la taxe d’urbanisme 
- Séverine MARTINS DE FREITAS, gestionnaire bureau de l’application du droit des 

sols pour les recettes relatives à la taxe d’urbanisme 
et d’effectuer les demandes de paiement dans le cadre des dépenses de flux 4. 
 
 
Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Nathalie GOUNON, chef de l’unité 
gestion, à effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces comptables et 
documents relatifs à l’ordonnancement des dépenses, ainsi qu’à l’émission des titres de perception 
et de réduction, et en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, à Mme Elisabeth RIBEYRE, 
chargée du pilotage budgétaire et comptable au sein de l’unité gestion. 
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Article 6 : Conformément à l’article 10 de l’arrêté préfectoral n° 07-2018-05-28-002 du 28 mai 
2018, sont désignés pour représenter l’État devant les tribunaux de l’ordre administratif et judiciaire 
dans les affaires découlant des missions dévolues à la D.D.T. : 

- Isabelle GERVET, Adjointe au chef du Service Urbanisme et Territoires 
- Sandrine ROUCOULE, Chef de l’Unité Juridique 
- Alain CHAMBIET, Assistant juridique 

 
 

Pour les affaires devant les tribunaux judiciaires et relevant du code de l’environnement peuvent 
également être désignés : 

- Christophe MITTENBUHLER, Chef du service environnement 
- Nathalie LANDAIS, Chef du pôle Eau 
- Christian DENIS, Chef du pôle Nature 
- Jérôme DUMONT, Chef de l’unité patrimoine naturel 

 
 
Article 7 : Conformément à l’article 6 de l’arrêté préfectoral (ou C3 dans l’annexe ?) n° 07-2018-
05-28-002 du 28 mai 2018, subdélégation de signature est donnée à M. Eric DALUZ, chef du 
Service Urbanisme et Territoires, à l'effet de signer toutes pièces relatives à l'exercice de la 
compétence d'ordonnateur secondaire, au titre du Fonds de prévention des risques majeurs (Fonds 
Barnier)- dans la limite de 25 000€. 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric DALUZ, la subdélégation est donnée à Mme 
Stéphanie GALLI, chef du bureau prévention des risques, dans la limite de 10 000€. 
 
 
Article 8 : 
Subdélégation de signature est donnée à Mme Nathalie GOUNON, chef de l’unité gestion, à l’effet 
de signer toutes pièces relatives à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire, au titre du 
Fonds national de gestion des risques en agriculture (Calamités Agricoles)- dans les limites de 
l’arrêté préfectoral n° 07-2018-05-28-002 du 28 mai 2018. 
 
 
Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication. Toutes dispositions antérieures 
sont abrogées. 
 
 
Article 10 : Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 
 
 

Fait à PRIVAS, le 31 août 2018 
 

Pour le Préfet, 
et par délégation, 

Le Directeur Départemental des Territoires 
 

Signé 
 

Albert GRENIER 
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